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http://social-sante.gouv.fr/fichiers/bo/2015/15-09/ste_20150009_0000_0059.pdf
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031700731
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Autres FJT

FJT ayant communiqué
leur évaluation externe
au plus tard le 29 décembre 2015

réputés autorisés 
à compter de leur d'ouverture
jusqu'au 2 janvier 2017 inclus

FJT ouverts 
avant le 29 août 1976 (droit privé)
avant le 3 janvier 2002 (droit public)

FJT n'ayant pas communiqué
leur évaluation externe
au plus tard le 29 décembre 2015

réputés autorisés 
à compter de leur d'ouverture
jusqu'au 29 décembre 2017 inclus

FJT créés, transformés ou étendus
entre le 31 mars 2010
et le 27 mars 2014

réputés autorisés pour 15 ans
à compter de leur ouverture
(ou de l'autorisation de création)

FJT ne disposant pas d'une 
autorisation 
pour tout ou partie de leurs activités 
au 29 décembre 2015 

FJT ouverts depuis le 27 mars 2014
ayant fait l'objet avant cette date
d'une aide à l'investissement

réputés autorisés pour 15 ans
à compter de la date d'effet
de la convention APL

autorisation possible
sans effet rétroactif
dans les conditions de droit commun

franck.lemorvan
Stamp

franck.lemorvan
Stamp
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